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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1804/SG/CG  accordant l’agrément administratif en 
application du code des investissements à la société Boulangerie 
de France.
n° 73-1804/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

27 décembre 1973

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1974
Date  du numéro

10 janvier 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les propositions formulées par-las Commission Territoriale d’agrément lors de sa réunion du 5 novembre 1973 sont approu-

vées.

Art. 2

L’agrément administratif prévu par l’article 11 du code des investissements est accordé à la SARL Boulangerie de France pour 

les installations et matériels conformes au programme examiné par la commission susvisée, nécessaires à la fabrication et la 

vente de pain et de pâtisserie.

Art. 3

La SARL Boulangerie de France bénéficiera des exonérations et allègements fiscaux prévus par l’article 12 et 13 du code des 

Investissements En ce qui concerne les matériaux,seuls seront exonérés ceux importés directement à l’effet de construire les 

locaux de la boulangerie.
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